
PROVINCE DE QUEBEC 

MUNICIPALITÉ DES HAUTEURS 

 

AVIS PUBLIC 

 

CALENDRIER DES  SÉANCES DU CONSEIL  ANNÉE 2012 

 

Considérant que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le 

conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de 

ses séances ordinaires pour la prochaine année en fixant le lieu, jour et 

l’heure du début de chacune; 

 

        En conséquence, il est proposé par   Mme Gitane Michaud   et 

résolu que : 

 

Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 

ordinaires du conseil municipal pour 2012.  Le lieu sera la salle du conseil 

municipal situé au 50 rue de L’Église et les dates et heures seront les 

suivantes : 

 

P.S. Advenant une assistance nombreuse le lieu pourra être déplacé dans la 

grande salle. 

 

JANVIER             LUNDI            16       JANVIER        2012           20H00  

 

FÉVRIER             LUNDI              6       FÉVRIER        2012           20H00  

 

MARS                   MARDI          13       MARS             2012            20H00  

 

AVRIL                  LUNDI             2       AVRIL            2012            20H00 

 

MAI                      LUNDI              7       MAI                 2012           20H00 

 

JUIN                     LUNDI              4      JUIN                 2012           20H00  

 

JUILLET               LUNDI              9     JUILLET          2012           20H00 

 

AOÛT                   LUNDI             13     AOÛT              2012           20H00   

 

SEPTEMBRE       MARDI              4     SEPTEMBRE  2012           20H00 

 

OCTOBRE           LUNDI               1     OCTOBRE      2012            20H00 

 

NOVEMBRE        LUNDI              5      NOVEMBRE  2012            20H00 

 

DÉCEMBRE        LUNDI             3      DÉCEMBRE   2012             20H00 

 

 

Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le directeur général 

et secrétaire-trésorier, conformément à la loi qui régit la municipalité. 

 

Adopté à l’unanimité.  

 


